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Assemblée Générale 
du 21 mars 2025 

 
 
 
 

 

La Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Yonne a tenu une assemblée générale le vendredi 21 
mars à neuf heures trente, en visioconférence et en présentiel à la Pépinière d’entreprises de 
l’Auxerrois, 105 rue des Mignottes à Auxerre, sous la Présidence de Thierry CADEVILLE. 
 

Membres ayant participé au vote : 
Antoine BALOUZET ; Clément BAILLY ; Didier BARJOT ; Pierre BELBENOIT ; Thierry 
CADEVILLE ; Georges CARLIERE ; Pascal CHAROT ; Sylvain DUVAL ; Sophie GRVEVIC ; 
Alain LAPLAUD ; Elisabeth LEBEAU-COSTA ; Marc MANDRAY ; Ghislaine MOREAU ; 
François-Xavier NAULOT ; Florence PICHOL ; Frédérique RADE ; Sylvie RAMISSE ; Yann 
PICARD ; Stéphane TURPIN. 

 
 
 

Membres n’ayant pas participé au vote : 
Xavier CELLARD DU SORDET ; Didier CHAPUIS ; Laurence DERBECQ ; Emmanuel DUBOIS ; 
Brigitte DUTOIT-DESFOSSEZ ; Nicolas GARNERONE ; Karine GAUFFRENET ; Alain GENET ; 
Kouider HAFID ; Frédérique LECOMTE ; Pascal LEROUX ; Stéphanie LOUAULT ; Nicolas 
PLANTIER ; Sylvie SIDOU.  

 

 

Assistaient également à la réunion 

 

• Les Membres associés & conseillers techniques de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
l'Yonne. 

• Jérôme MAYEL, Directeur Général ; 
• Les Directeurs et Chefs de service de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l'Yonne. 
 
 
Le vote des délibérations a été opéré par voie électronique, du 21 mars 2025 en sortie d’Assemblée 
Générale jusqu’au 25 mars 2025.  
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1. Ouverture de séance 
 
 
Thierry CADEVILLE, Président de la CCI Yonne a accueilli les membres de l’assemblée générale en 
brossant un portrait nuancé de la situation économique. Il a souligné que la sérénité avait disparu 
du vocabulaire des professionnels. Pour certaines entreprises, bien que produisant et payant leurs 
charges, elles ne gagnent plus d'argent. 
Il a évoqué des défis majeurs : la baisse des commandes, l'arrivée de concurrents éloignés qui 
cassent les prix, et une réindustrialisation du pays qui reste à faire.  
Les indicateurs sont préoccupants : baisse des déclarations préalables à l'embauche, augmentation 
du chômage des jeunes et des seniors.  
Malgré ce tableau sombre, le Président Cadeville a tenu à mettre en avant les performances de la 
CCI Yonne, notamment ses accompagnements en développement durable et à l'international. 
 
En complément, Xavier Dualé, directeur Yonne de la Banque de France a apporté un éclairage 
conjoncturel mesuré. Il a estimé qu'il n'y avait pas de risque de récession en France, avec une 
croissance estimée autour de 0,8%. Il a souligné le manque de visibilité qui paralyse les projets des 
entreprises.  
Un point important de son intervention a porté sur les risques émergents : le risque cyber, le risque 
climatique et le risque lié à l'endettement financier. Il a également évoqué les conséquences des 
politiques monétaires des dernières années, notant que les banques centrales commencent à 
ajuster leurs stratégies avec une baisse progressive des taux directeurs. 
 
 
Avant de débuter la séance, Thierry Cadeville a laissé la parole à Pascal Jan, Préfet de l’Yonne. 
 
Pascal JAN, préfet de l’Yonne 
Le préfet a concentré son intervention sur deux priorités principales : la santé mentale et la 
cybersécurité. Concernant la santé mentale, il a insisté sur l'importance de sensibiliser les 
entreprises et les salariés, rappelant qu'environ 30% des salariés sont touchés par le burnout et la 
détresse psychologique. Il a présenté plusieurs initiatives, comme la création d'une cellule PsyTOP 
pour suivre les personnes présentant des risques pour l'ordre public et la formation des forces de 
l'ordre à la santé mentale. Sur la cybersécurité, il a averti des dangers particulièrement pour les 
petites et moyennes entreprises, soulignant les risques d'ingérence étrangère et l'importance de la 
vigilance numérique. 
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2. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 22 NOVEMBRE 
2024 
 
Thierry CADEVILLE, Président 
 
Le Président rappelle que le procès-verbal de l’assemblée générale du 22 novembre 2024 a été 
transmis par mail avec la convocation et demande à l’assemblée s’il y a des remarques au sujet de 
ce compte-rendu. Aucune remarque n’est formulée par les membres élus. 

 
 
Thierry CADEVILLE, Président 
 
Le Président propose à l’assemblée de modifier l’ordre du jour en ajoutant deux délibérations, à 
savoir deux délibérations validées à la précédente assemblée générale mais nécessitant une 
modification : 

- Délibération modificative sur la vente de parcelles de terrains à Toucy 
- Délibération modificative sur la vente de l’hôtel d’entreprises du Tonnerrois 

Aucune objection ni remarque n’est effectuée. L’ordre du jour modifié est accepté. 
 
 
 
3. DELIBERATIONS 
 

3.1 REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT 
 
Dans le cadre de leur mandat et fonction, membres élus et personnels sont amenés à se déplacer 
pour représenter la CCI Yonne. Si la représentation de la CCI par les élus est assurée à titre bénévole, 
il est toutefois possible de solliciter un remboursement des frais associés à ces représentations. 
 
Conformément à l’article R. 712-1 du Code de Commerce, les frais admis à remboursement sur 
justification sont les frais de transport, d’hébergement et de restauration engagés dans le cadre de 
leur mandat par les membres élus des chambres de commerce et d’industrie. 
 
Les événements pouvant donner lieu à remboursements : 

• La participation aux assemblées générales  
• La participation aux Bureaux  
• La participation aux commissions statutaires obligatoires : 

o Commission des finances 
o Commission consultative des marchés 
o Commission de prévention des conflits d’intérêt 

• La représentation de la CCI Yonne à une réunion ou une manifestation à la demande de celle-
ci. 

• Les frais du Président et du Trésorier, 
• La participation aux commissions techniques 

 

LE PROCES VERBAL DU 24 NOVEMBRE 2024 EST ADOPTE COMME SUIT : 
NOMBRE DE 

VOTANTS  
19 

QUORUM  
17 

POUR 
19 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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Barèmes et modalités de demande remboursement : 
 
Un relevé de frais de déplacement et de représentation (fourni par la CCI régionale) devra être remis 
à la CCI Territoriale avec l’ensemble des justificatifs qui remboursera les frais à sa charge, puis 
transmettra à la CCIR pour règlement des frais lui incombant. 
 
Suite à la réactualisation des barèmes de l'URSSAF (arrêté du 27 mars 2023, JO du 7 avril 2023, texte 
4), le tarif de remboursement des frais, applicable aux CCI de Bourgogne Franche-Comté, à compter 
du 01 mai 2023, est détaillé comme suit :   
 
Frais kilométriques : 
    

Voiture Kilométrage parcouru à titre 
professionnel 

 

Puissance fiscale Jusqu’à 5 000 km De 5 001 à 20 000 km  
3 cv et moins d x 0,529 d x 0,316  

4 cv d x 0,606 d x 0,340  
5 cv d x 0,636 d x 0,357  
6 cv d x 0,665 d x 0,374  

7 cv et plus d x 0,697 d x 0,394  
 
Pour les véhicules électriques, le montant des frais de déplacement est majoré de 20%. 
Les personnels de la CCI Yonne, conformément à une note de service interne, doivent 
prioritairement utiliser un véhicule de service. 
 
Forfaits de remboursement des frais de repas et d’hôtellerie :  
Frais de repas : Province = 22 € ; Paris et métropoles de Lyon et Marseille = 33 € 
Frais d'hôtel nuitée (yc petit déjeuner): Province = 110 € ; Paris et métropoles de Lyon et Marseille = 
165 € 
 
Toutes les situations exceptionnelles seront validées par le Président de la CCI Yonne ou son 
Directeur général. 
 

DELIBERATION 
 
CONFORMEMENT à l'article R712-1 du Code de Commerce et à l’article 1.1.4 du règlement intérieur de 
la CCI Yonne, 
CONSIDERANT les dispositions légales et réglementaires reprises ci-dessus, 
CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau de la CCI Yonne du 28 février 2025  
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Yonne, régulièrement réunie le 21 mars 2025, consultée par voie électronique du 21 
mars 2025 à échéance du 25 mars 2025 à 18 h 00 
 
Valide les modalités et les montants de remboursements de frais pour les membres élus et les 
personnels de la CCI de l’Yonne. 
 
 
 
 
 
 

CETTE DELIBERATION EST ADOPTEE COMME SUIT : 

POUR 
19 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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3.2 TARIFS AU 1ER AVRIL 2025 
 

La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne facture plusieurs types de produits et de 
prestations.  
En tant qu’établissement public, les tarifs de vente pratiqués doivent être fixés par un acte 
réglementaire, soumis au vote en assemblée générale. 
 
Deux modifications de la grille tarifaire existante : 

1) la mise en place de 3 niveaux de services de connexion numérique sur l’ensemble des 
bâtiments d’Octopus (105 rue des Mignottes). 

• Accès Internet Wi-Fi haut débit commun : gratuit 
• Accès Internet fibre HD + WiFi dédié (réseau LAN et SSID au nom de l’entreprise) : 40 € HT par 

mois. 
• Accès Internet fibre HD (40€ HT par mois) + hébergement sécurisé d’équipements réseau 

dans la salle informatique de 20 euros HT/mois par U (un U est un emplacement dans la baie 
informatique du site)  

 
2) La transformation du pack premium « transmission » actuel en un produit « Accélérateur 

Transmission »  intégrant une grille de facturation en fonction du CA de l’entreprise 
transmise. 
 

 
DELIBERATION 

 
VU les articles 4.4.4.1 et 4.4.4.2 de la section 4, du règlement intérieur de la CCI de l’Yonne, relatifs à 
la tarification des services proposés par la CCI, 
CONSIDERANT la nécessité d’un acte réglementaire pour déterminer les tarifs de vente des produits 
et services d’une Chambre de Commerce et d’Industrie,  
CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau de la CCI Yonne du 28 février 2025 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Yonne, régulièrement réunie le 21 mars 2025, consultée par voie électronique du 21 
mars 2025 à échéance du 25 mars 2025 à 18 h 00 
 
ARRETE les tarifs de vente applicables au 1er avril 2025, tels que mentionnés dans la grille tarifaire 
jointe,  
AUTORISE son Président et le Directeur Général à négocier ces tarifs de vente si nécessaire. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

CETTE DELIBERATION EST ADOPTEE COMME SUIT : 

POUR 
19 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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3.3 Dispositif Casques Bleus 
 

Introduction par Didier Barjot, Président de la CPME Yonne et présentation du 
dispositif par Peggy PRINCE, chamane Corporate 1 2 3 Bonheur, membre de la CPME 
Yonne. 
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Le dispositif CASQUES BLEUS est un dispositif gratuit et confidentiel destiné à accompagner le 
dirigeant et/ou l’entreprise en difficulté. 

 
C’est un dispositif qui : 

 Ambitionne d’intervenir au plus tôt, afin d’éviter l’escalade des problèmes 
 Cherche à solutionner le problème que rencontre l’entreprise, mais aussi 

l’éventuel impact psychologique de la situation sur le dirigeant 
 Intervient à la demande du dirigeant 
 Agit en collaboration avec les acteurs et outils existants 
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L’association CASQUES BLEUS FRANCE a été créé dans le département du Territoire de Belfort en 
2020 et se déploie en Bourgogne Franche-Comté et dans d’autres régions de l’hexagone.  
 
Le lancement du dispositif dans l’Yonne s’opérera dans le cadre d’un Groupement de Prévention 
Agréé, au sein d’une association spécialement dédiée. 
 

DELIBERATION 
 
VU la présentation du projet par Mme Peggy Prince, 
VU l’article L. 710-1 du Code de Commerce, relatif aux missions des Chambres de Commerce et 
d'Industrie 
VU les articles 2.1.2 et 2.1.3 du règlement intérieur de la CCI de l’Yonne, relatifs au rôle de l’Assemblée 
Générale, 
CONSIDERANT : 

• Que le dispositif « Casques Bleus » œuvre pour l'accompagnement des entreprises en 
difficulté,  

• Que l'adhésion à cette association permettrait à la CCI de renforcer son rôle dans le soutien 
aux entreprises de son territoire, particulièrement celles confrontées à des difficultés 
économiques, financières ou de gestion, 

• Que cette adhésion est en cohérence avec les missions statutaires de la CCI et participe à la 
mise en œuvre de ses actions en faveur de la pérennité et de la résilience des entreprises, 

CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau de la CCI Yonne du 24 janvier 2025, 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Yonne, régulièrement réunie le 21 mars 2025, consultée par voie électronique du 21 
mars 2025 à échéance du 25 mars 2025 à 18 h 00 
 
APPROUVE l’adhésion de la CCI de l’Yonne au dispositif Casques Bleus 
AUTORISE la CCI à être membre fondateur ou partenaire de l’association déployant ce dispositif 
dans l’Yonne 
AUTORISE son Président à mettre en œuvre cette délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3 Cession de parcelles de terrain à Toucy 
 

Voisin direct de l’hôtel d’entreprises de Toucy, l'entreprise FP paysages a fait le souhait 
d’acquérir deux de nos parcelles cadastrées (environ 600 m²) se situant dans le 
prolongement de son emprise foncière et ce, afin de poursuivre son développement.  
Le projet a été soumis au vote à l’issue de l’assemblée générale du 22 novembre 2024. Or, 
la délibération proposée à cette occasion ne précisait pas le fait que cette opération était 
assujettie à la TVA.  
 

CETTE DELIBERATION EST ADOPTEE COMME SUIT : 

POUR 
18 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
1 
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DELIBERATION 
 
CONSIDERANT la lettre d’intention d’acquisition des lots AB379 et AB 378, Chemin de Ronde 
à Toucy, de FP Paysages adressée par Frédéric PETIT, représentant de FP Paysages, au 
Président de la CCI de l’Yonne le 9 septembre 2024, 
CONSIDERANT le fait que la vente de ces parcelles ne compromettra pas d’éventuels projets 
d’extension de l’hôtel d’entreprises 
CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau de la CCI Yonne du 13 septembre 2024  
CONSIDERANT la délibération 2024-10 adoptée par vote électronique à l’issue de 
l’Assemblée Générale du 22 novembre 2024 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Yonne, régulièrement réunie le 21 mars 2025, consultée par voie électronique du 21 
mars 2025 à échéance du 25 mars 2025 à 18 h 00 
 
AUTORISE le Président à signer la vente des parcelles AB379 et AB 378 à Toucy pour un prix 
de 15 000 € HT, soit 18 000 € TTC  
 
AUTORISE le Président à constater la vente par acte authentique dès que la demande en 
sera faite et que les conditions suspensives auront été levées notamment les droits de 
préemption. 
 
 
 
 
 
                        

3.4 Cession de l’hôtel d’entreprises du Tonnerrois 
 

L’hôtel d'entreprises du Tonnerrois est un bâtiment de 1500 m² construit en 2007, sur 14 350 
m² de terrain, situé Terres de Soulangy, à Tonnerre. Il est composé de 5 cellules, dont 4 sont 
occupées par Lucas Étiquettes. La 5e cellule est utilisée par l’entreprise Valour Lemaire et 
cette dernière devrait quitter le site d’ici la fin de l’année 2024. 

L’entreprise Lucas étiquettes a fait part de sa proposition de rachat au printemps dernier 
afin de pouvoir développer son activité. 
 
Le bâtiment actuel devait faire l’objet d’un programme d’investissement d’ici 2 ans 
(isolation toiture + panneaux photovoltaïques) pour un montant estimé à 200 K€.  

La cession du site répondra à deux objectifs complémentaires : 

• permettre à une entreprise locale de s’ancrer durablement dans le tonnerrois 
et ainsi contribuer au développement économique local 

• permettre à la CCI de disposer des ressources de la cession pour un projet de 
construction d‘un nouvel hôtel consulaire dans le tonnerrois, dans un 
bâtiment correspondant davantage aux besoins actuels des porteurs de 
projets. 

CETTE DELIBERATION EST ADOPTEE COMME SUIT : 

POUR 
19 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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Le projet a été soumis au vote (et adopté) à l’issue de l’assemblée générale du 22 novembre 
2024. Or, la délibération proposée à cette occasion ne précisait pas le fait que cette 
opération était assujettie à la TVA.  
 

DELIBERATION 
 
CONSIDERANT la lettre d’intention d’acquisition de l’Hôtel d’entreprises du Tonnerrois 
adressée par Sébastien LUCAS, représentant de Lucas Etiquettes, au Président de la CCI de 
l’Yonne le 15 avril 2024, 
CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau de la CCI Yonne du 27 juin 2024 au principe de 
vente de l’hôtel d’entreprises du Tonnerrois et autorisant le Président à entamer les 
négociations de cession avec M. Lucas 
CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau de la CCI Yonne du 27 juin 2024 au principe de 
réinvestissement de la CCI dans un nouveau bâtiment sur la zone Actipole, dans le 
Tonnerrois en contrepartie de la cession de l’hôtel d’entreprises du Tonnerrois  
CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau de la CCI de l’Yonne du 13 septembre 2024 sur un 
prix de cession de 600 000€ HT à Lucas Etiquettes, 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission des Finances de la CCI de l’Yonne du 4 
novembre 2024 
CONSIDERANT la délibération 2024-09 adoptée par vote électronique à l’issue de 
l’Assemblée Générale du 22 novembre 2024 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Yonne, régulièrement réunie le 21 mars 2025, consultée par voie électronique du 21 
mars 2025 à échéance du 25 mars 2025 à 18 h 00 

 
 

APPROUVE la vente de l’hôtel d’entreprises du Tonnerrois sur la parcelle cadastrée 268 à 
Tonnerre, pour un prix de 600 000 € HT, soit 720 000 € TTC 
 
 
AUTORISE le Président à engager la vente par acte authentique dès que la demande en 
sera faite et que les conditions suspensives auront été levées, notamment les droits de 
préemption. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CETTE DELIBERATION EST ADOPTEE COMME SUIT : 

POUR 
19 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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4.0 RAPPORT D’ACTIVITE 
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Intervention Isabelle FROMENT-MEURICE 
 
La présidente de l'Agence d'Attractivité a présenté la nouvelle structure, qui remplace l'ancien office 
de tourisme. L'objectif est de promouvoir le territoire, attirer des investisseurs et des talents. Un 
focus a été mis sur le pôle hospitalité, visant à faciliter l'installation de cadres et de professionnels 
dans le département. L'agence souhaite travailler sur la marque territoriale, l'attractivité 
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résidentielle et économique, avec une attention particulière portée aux secteurs en tension comme 
la santé. 
 
 
5.0 INTERVENTION D’AGNES RAMILLON, DIRECTRICE GENERALE DE L’AER 
 
La directrice a présenté les missions de l'AER, qui consistent principalement à mettre en œuvre la 
stratégie de développement économique régionale. Elle a détaillé les différents pôles d'action : 
développement et prospection des entreprises, innovation, transition énergétique, et intelligence 
économique.  
L'agence travaille sur plusieurs filières stratégiques comme l'hydrogène, les biotechnologies, le luxe, 
l'alimentation, les mobilités et le numérique.  
Un accent particulier a été mis sur l'accompagnement des entreprises dans leur transition 
écologique et énergétique, avec un réseau de partenaires offrant un soutien global. 
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5.1 ACTUALISATION DU TABLEAU DES REPRESENTATIONS EXTERIEURES 
 
Nous avons eu une proposition du CFA Sup Bourgogne pour que la CCI Yonne siège à son Conseil 
d'administration.  
Sauf opposition de l’assemblée, c’est Emmanuel Dubois en sa qualité de président de la Commission 
formation de la CCI Yonne qui prendra cette place. 
 
5.2 MANIFESTATIONS A VENIR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mandature 2022- 2026  
Procès-verbal de l’assemblée générale  

21 mars 2025 

 

- 29 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mandature 2022- 2026  
Procès-verbal de l’assemblée générale  

21 mars 2025 

 

- 30 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président CADEVILLE remercie les membres présents et lève la séance à 12h 00 en demandant 
aux membres de l’assemblée de noter la date 14 mai 2025, date à laquelle sera inauguré Octopus. 
 

 
 

Thierry CADEVILLE                  Ghislaine MOREAU 
Président de la CCI de l'Yonne    Secrétaire de la CCI de l'Yonne 

 
 
 


